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IDENTIFICATION  
 Brevet Professionnel Maçon 

OBJECTIFS 

 
À l’issue de la formation, le stagiaire ou l’apprenant est en capacité de : 
 

 A partir d’un plan ou sur consignes, réaliser des coffrages, raccorder des conduites, 
préparer le mortier et le béton, maçonner des parpaings et briques, façonner des 
aciers, monter des planchers, réaliser des finitions (chape, seuil, enduit…) sur petits et 
moyens bâtiments  

 Réaliser une implantation de bâtiment Organiser son poste de travail  
 Respecter les modes opératoires et les normes de fabrication d’un bâtiment Tenir 

compte de l’organisation globale du chantier  
 Réaliser des quantitatifs, des commandes et veiller à l’approvisionnement des stocks  
 Respecter les normes d’hygiène, de sécurité et d’environnement  
 Prendre des initiatives sur des tâches complexes, développer une capacité de travail 

en équipe et gérer une équipe 
  

Public   Accessible à tous à partir de 16 ans ( 15 ans sous conditions)   

Prérequis  Titulaire d’un CAP Maçon  

Modalité d’accès et de 
formation 

Formation en présentiel et en distanciel 
Réunion d’information collective, test de positionnement et/ou entretien individuel. 

Délai d’accès De 1 à 4 mois avant entrée en formation 

Durée De 450 h à 1 260 h 
Tarif  14 € / heure de formation 

 CONTENU 
 

Domaine Professionnel  
- Préparation d’un ouvrage (analyser des dispositions constructives, déterminer les 
besoins prévisionnels pour la réalisation d’ouvrages de gros-œuvre et préparer 
l’intervention de son équipe) 
- Réalisation et mise en œuvre (réaliser l’exécution d’un ouvrage de gros-œuvre et en 
rendre compte) 
- Travaux spécifiques (établir les tracés d’ouvrages complexes, guider un conducteur 
d’engin de terrassement, réaliser des réseaux enterrés...) 
 

Domaine Enseignement Général  
 Expression et connaissance du monde 
 Mathématiques, sciences physiques 
 Langue vivante Etrangère  

Nom du formateur 
référent 

Raymond CANONIGO et Yann CABANIE, formateurs domaine professionnel. 

Moyens pédagogiques 

 Moyens matériels : Un atelier maçonnerie, plâtre et carrelage, salle de cours, 
laboratoire de langue, salle informatique, tableau interactif, centre de ressources, 
laboratoire de fabrication. 

 
 Moyens pédagogiques : équipe de formateurs pluridisciplinaires, délivrance d’un 

livret d’apprentissage, suivi de la formation avec accès internet sur Net YPAREO et 
MOODLE pour les maîtres d’apprentissage et les familles/tuteur, visite d’entreprise, 
rencontre parents / formateurs : 1 fois par an. 

Évaluation   Examen ponctuel  

Qualification  
 

Brevet Professionnel de NIVEAU IV. Diplôme remis par l’académie de Toulouse. 

Attestation de 
compétences et 

d’assiduité 
Remise en fin de formation. 

Poursuite de parcours   
 CAP Carrelage Mosaiste – CAP Métiers du Plâtre –  
 Pack « créateur » pour création d’entreprise 

Lieu   Centre de Formation aux Métiers de l’Ariège, 2 Rue jean moulin, 09000 Foix. 

Accessibilité 
Le Centre de Formation aux Métiers accueille les personnes en situation de handicap. 
Référent Handicap – Patrick ATTARD – 05 34 09 88 14 – p.attard@cma-ariege.fr 

Contact   Sylvie Tessier, Conseillère CAD, 05 34 09 79 00, s.tessier@cma-ariege.fr 
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